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PLUS qu’un lieu
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un milieu de vie !
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Les bureaux administratifs de la Ville 
seront fermés à l’occasion de la 
Journée nationale des patriotes, le 
lundi 24 mai, ainsi que lors de la  
fête nationale du Québec, le jeudi  
22 juin à compter de midi ainsi que le 
vendredi 23 juin.

Pour la fête du Canada, les bureaux 
seront fermés le jeudi 29 juin à compter 
de midi ainsi que le vendredi 30 juin.

Les samedi 27 et dimanche 28 mai, les ventes-débarras seront autorisées sans permis 
sur le territoire de Marieville, sur les terrains privés seulement.

NOUVEAUTÉ ! Carte des vendeurs
Vous organisez une vente-débarras ? Faites-nous parvenir un courriel mentionnant 
votre adresse à communications@ville.marieville.qc.ca afin qu'elle soit ajoutée  
à la carte des vendeurs. Pour en savoir plus à propos de la réglementation entourant 
la tenue de ventes-débarras, consultez le site Web.

Notez que le Service de l’urbanisme et de l’environnement  
offre des services jusqu’à 19 h 30 les mardis jusqu’au  
26 septembre, sauf les 25 juillet et 1er août  
(vacances de la construction).

Jours FÉRIÉS

Les comptes dont le montant total dû est 
supérieur à 300 $ peuvent être acquittés  
en quatre versements. 

Les prochaines dates limite sont le lundi  
8 mai (2e versement), le vendredi 7 juillet 
(3e versement) et le jeudi 5 octobre  
(4e versement).

HORAIRE DES SERVICES
administratifs
Lundi au jeudi	 8 h 30 à 12 h
	 13 h à 16 h 30
Vendredi	 8 h 30 à 12 h

DATES D’ÉCHÉANCE  
des taxes

VENTES-DÉBARRAS du printemps



Quand travaux rime avec renouveau

Qui dit printemps, dit travaux ! Tout comme vous qui êtes à préparer ou à réaliser 
les projets que vous avez minutieusement planifiés au cours des derniers mois,  
le personnel municipal est déjà en action afin de mettre en branle les petits et 
grands travaux qui, d’année en année, ravivent notre décor et nos infrastructures.

En début d’année, nous avons dû faire face à une déception  
de taille lors de l’ouverture des soumissions pour notre grand  
projet de nouvelle bibliothèque, avec des coûts de construction 
beaucoup plus élevés que prévus, entraînant le rejet de l'ensemble 
des soumissions. 

Le contexte économique actuel aura joué contre nous, mais nous 
ne baissons pas les bras et les membres du conseil continuent 
leurs discussions afin d’évaluer toutes les options possibles pour 
garder le projet bien vivant.

Quoi qu’il en soit, les projets ne manquent pas à Marieville,  
et nous nous concentrons maintenant sur un autre grand projet 
qui est dans les cartons depuis un moment : la réfection de la rue 
du Pont. Nous avons pris le temps de bien planifier ces travaux, 
devenus pressants par la désuétude des infrastructures, en y  
intégrant un réaménagement complet dont une nouvelle placette 
publique au coin de la rue Sainte-Marie, de la végétation et du 
mobilier urbain, question de susciter l’attractivité commerciale. 

De plus, nous avons prévu des saillies de trottoir et des élévations 
de chaussée plus sécuritaires pour les piétons, et surtout, nous  
y avons intégré le premier et le plus important tronçon de notre 
nouveau plan vélo, dans le but avoué de créer un lien entre les 
parties ouest et est du secteur urbanisé de la ville.

En ce Mois du vélo, j’en profite pour souligner les nombreux  
bienfaits que nous entrevoyons par le déploiement de ce nouveau 
réseau cyclable : augmentation des transports actifs, création 
d’un milieu de vie plus attractif, déplacements plus sécuritaires 
pour les cyclistes, réduction de l’utilisation des voitures pour  
aller à l’école, dans les commerces et à la bibliothèque, pour  
ne nommer que ceux-là! Nous souhaitons vivement que les  
adeptes du vélo y trouvent leur compte et que les autres aient  
envie de l’essayer !

D'autre part, nous avons bien hâte de vous retrouver dans nos 
prochains événements extérieurs, en commençant par la distribu-
tion d’arbres qui aura lieu le samedi 13 mai au garage municipal, 
et puis ensuite dans nos activités estivales qui débuteront avec la  
Fête nationale, en juin. 

Encore cet été, profitez des nombreuses festivités dans nos  
parcs et faites connaissance avec les gens d’ici. C’est entre  
autres comme cela qu’on bâtit une communauté tissée serrée, 
comme on les aime !

Caroline Gagnon
Mairesse

Mot  DE LA MAIRESSE
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Assistez aux prochaines séances ordinaires du conseil municipal les 
mardis 6 juin, 4 juillet et 1er août à 19 h 30.

Les séances ont lieu à la salle du conseil située au 2e étage de l’hôtel de Ville (682, rue 
Saint-Charles) et sont également diffusées en direct sur la page Facebook de la Ville.

Pour en savoir plus, consultez le site Web au ville.marieville.qc.ca/seances.

Prochaines 
séances
du CONSEIL 
MUNICIPAL



DOSSIER SPÉCIAL : vélo
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Plan vélo
PREMIER TRONÇON PRÉVU 
POUR L’AUTOMNE 

PARTAGE DE LA ROUTE :
la sécurité routière, 
c’est l’affaire de tous !

En mai, c’est la cyclofête au Québec : sortons notre vélo pour célébrer le début de la  
belle saison ! Que ce soit pour un cyclocafé, une cyclobalade, des cycloemplettes,  
un cyclopique-nique, toutes les raisons sont bonnes pour se déplacer à vélo !

Profitez du Mois du vélo pour prendre part au Défi présenté par Vélo Québec.  
Du 1er au 31 mai, enregistrez vos déplacements à vélo sur la plateforme du Défi  
et courez la chance de gagner de nombreux prix !  

Visitez le www.velo.qc.ca/moisduvelo pour tous les détails. Bon vélo !

En 2022, la Ville de Marieville a adopté un plan vélo développé  
en collaboration Vélo Québec qui viendra consolider et bonifier  
son réseau cyclable tout en favorisant les transports actifs  
et durables, tel que défini à son Plan stratégique 2021-2025.  
Avec un nouveau tracé qui reliera le secteur urbanisé d’est  
en ouest, en passant par le centre-ville, la Ville souhaite favoriser 
la pratique du vélo dans un cadre sécuritaire et convivial.

Le plan d’implantation est prévu sur une période de cinq ans,  
afin de permettre d’amortir les sommes à investir pour les travaux. 
Le premier tronçon à être implanté sera celui du centre-ville,  
en raison des travaux de réfection des infrastructures de la rue  
du Pont qui sont présentement effectués. Celui-ci sera ouvert  
une fois les travaux terminés, donc à l’automne 2023. Le tronçon 
du centre-ville fait partie du projet de réaménagement de la  
rue du Pont, lui-même issu du grand projet de revitalisation  
du centre-ville.

Pour en savoir plus sur le Plan vélo, vous pouvez visionner  
le diaporama présenté lors du dévoilement public en novembre 
dernier disponible à la section « Grands projets » du site Web.  

Sur le réseau routier, le savoir-vivre et le respect des autres sont 
de première importance pour éviter des conflits et des accidents. 
Faire preuve de savoir-vivre sur la route, c’est notamment traiter 
les autres usagers avec respect et tolérance, qu’ils soient derrière 
un volant, à pied ou en vélo, garder une distance sécuritaire avec 
les autres véhicules, les cyclistes et les piétons (minimalement 
1,5 mètre) et garder son sang-froid en toutes circonstances.

8 bonnes pratiques cyclistes à adopter !
•	 Être visible la nuit
•	 Éviter les angles morts
•	 Établir un contact visuel aux intersections
•	 Respecter les feux rouges
•	 Céder la priorité aux autobus
•	 Adapter sa vitesse à son environnement
•	 Dépasser toujours par la gauche
•	 Suivre le sens de la circulation
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DOSSIER SPÉCIAL : vélo

Conférence
SUR LES DÉPLACEMENTS 
EN VÉLO EN MILIEU URBAIN 

JOURNÉE DU VÉLO DU
Club Optimiste de Marieville 

BÉCYK’LIB

Samedi 27 mai  •  9 h à 12 h
Parc de Sainte-Marie-de-Monnoir 
Inscription sur place 

Dans le cadre du Mois du vélo, le Club Optimiste de Marieville vous invite à son activité familiale de randonnée à vélo, dont le départ  
et le point d’arrivée sera le parc de Sainte-Marie-de-Monnoir (à l'angle des rues Chambly et Bernard). 

Vous n’avez pas de vélo ? Aucun problème, l’organisme pourra vous en prêter un ! Également sur place : ajustement, réparation et burinage  
des vélos et présentation d’une vidéo sur la sécurité routière. Les participants courent la chance de gagner un des deux vélos tout neufs ou  
un des nombreux prix de présence offerts par le Club Optimiste. En cas de pluie, l’activité est remise au dimanche 28 mai.

Encore cet été, le projet de vélos commu-
nautaires Bécyk’lib revient avec le prêt 
gratuit de 10 vélos, offerts selon les  
heures d’ouverture des deux points  
de service.

Maison des jeunes de Marieville 
(5 vélos)
1972, rue du Pont
450 708-0635 
mdjmarieville.com 

Carrefour Jeunesse Emploi  
(5 vélos)
491, rue Sainte-Marie
450 460-8887  |  cje-isj.com

Mercredi 24 mai  •  19 h à 20 h 
Maison des loisirs (2005, rue du Pont)

La rencontre portera sur les avantages de se déplacer en vélo et sur les 
bienfaits du transport actif. En plus de démystifier la pratique du vélo  
en milieu urbain, on vous présentera une gamme de conseils  
et astuces pour développer vos sens et rouler confortablement. 

Activité gratuite ! Places limitées.  
Inscription en ligne au www.ville.marieville.qc.ca/loisirs.



Actualités
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CIRCULATION ET ACCÈS AUX COMMERCES
Depuis le 8 mai, la rue du Pont est fermée à la circulation  
automobile, entre les rues Claude-De Ramezay et Ouellette.  
Le chantier se déplacera graduellement d’est en ouest, vers la  
rue Ouellette. 

La première phase de travaux, jusqu’à la rue Saint-Charles, devrait 
être complétée avant les vacances de la construction débutant le  
21 juillet; ce tronçon de la rue sera ensuite rouvert à la circulation.

Notez que la semaine du 15 mai, l’intersection des rues Claude- 
De Ramezay et du Pont sera fermée durant 4 à 5 jours pour des 
travaux de forage qui permettront le raccordement des réseaux  
d’aqueduc et d’égouts aux nouvelles infrastructures.

La circulation locale (résidents) ainsi que l’accès aux commerces 
sera maintenu pour toute la durée des travaux. 

Les piétons pourront continuer de circuler sur la rue du Pont à 
l’intérieur des zones sécurisées. 

Les grands travaux de renouvellement des infrastructures  
et de réaménagement de la rue du Pont, entre les rues Ouellette  
et Claude-De Ramezay (route 227), ont débuté le 1er mai. 

Avec ce projet, la Ville souhaite créer un milieu de vie  
suscitant l’attraction commerciale, mais aussi l’amélioration  
de l’accessibilité et des déplacements au centre-ville  
pour l’ensemble des utilisateurs. 

DÉBUT DES TRAVAUX sur la rue du Pont

POUR EN SAVOIR PLUS
Visitez le site Web au www.ville.marieville.qc.ca/dupont pour  
accéder à toutes les informations à jour sur les travaux, une foire  
aux questions ainsi que le diaporama de la rencontre publique de 
novembre 2022 expliquant le projet.

STATIONNEMENT
Plusieurs espaces de stationnement sont disponibles dans les rues 
avoisinant la zone de chantier, à quelques minutes seulement des 
commerces et des résidences. 

La Ville a aménagé un stationnement  
temporaire sur la portion actuellement 
fermée de la rue du Pont, à l’est de la  
rue Claude-De Ramezay, pour faciliter 
l’accès aux commerces.

ACCÈS AUX  
COMMERCES 
MAINTENU  
tout au long  
des travaux
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Actualités

Récupération des
APPAREILS RÉFRIGÉRANTS

Merci À NOS BÉNÉVOLES !

LE BON POSITIONNEMENT  
DES BACS ROULANTS : 
nécessaire en toutes saisons

Dans le cadre de la Semaine de l’action bénévole qui s’est tenue du 16 au 22 avril  
dernier et pour remercier du fond du cœur les bénévoles de Marieville, la Ville a organisé 
sa soirée annuelle de reconnaissance. Le 21 avril, sous le thème « Il était une fois  
dans l’ouest », plus de 100 bénévoles ont été honorés lors de cette soirée festive. 

À Marieville, plus de 20 organismes offrent des services aux citoyens qui améliorent  
la qualité du milieu de vie. Derrière chacun de ces organismes, il y a des bénévoles  
qui offrent de leur temps de toutes sortes de façons afin de permettre des services  
accessibles à faible coût ou même gratuits. Nous avons la chance de compter sur  
des personnes dévouées, qualifiées et qui n’ont pas peur de mettre la main à la  
pâte. Remercions ensemble ces personnes qui rendent possibles plusieurs initiatives  
et services qui font de Marieville une ville solidaire et remplie de ressources. 

Saviez-vous qu’il est interdit de placer un bac roulant sur la voie 
publique ? Cette mesure, qui s’applique autant aux maisons  
unifamiliales qu’aux immeubles multilogements, vise à favoriser 
l’efficacité des travaux d’entretien du réseau routier ainsi que  
la circulation sécuritaire des piétons et des automobilistes,  
en plus d’éviter le bris des bacs.

Il est donc obligatoire de placer son bac sur sa propriété, dans 
l’entrée de cour ou sur le terrain en bordure de la voie publique, 
de manière accessible et ordonnée.

Merci à tous les citoyens qui collaborent au bon déroulement  
des opérations d’entretien des voies de circulation et à la  
sécurité des usagers en posant les bons gestes !

Vous souhaitez vous débarrasser d’appareils réfrigérants en fin 
de vie ? Qu'il s'agisse d'un réfrigérateur, d'un congélateur  
ou d'un climatiseur, ne le laissez pas sur le trottoir, apportez-le 
aux Écocentres de la MRC de Rouville. 

Les appareils y seront collectés puis recyclés par GoRecycle  
et ses partenaires pour traiter tous les GES qu’ils contiennent.

Écocentre de Marieville
135, chemin du Ruisseau-Saint-Louis Est

Sur présentation d’une preuve de résidence, vous pouvez vous 
départir de matériaux secs, de résidus domestiques dangereux 
(RDD), d'appareils électroniques et de résidus volumineux,  
entre autres, aux endroits indiqués sur place. 

Durant la saison estivale, il est également possible d’y déposer 
du mobilier et de s’y procurer des articles laissés par d’autres 
citoyens et du paillis provenant du déchiquetage des branches. 

SAVIEZ-VOUS QUE...

GoRecycle est le seul organisme reconnu  
par RECYC-QUEBEC offrant un recyclage 

conforme à la réglementation québécoise 
pour les appareils ménagers de réfrigération 

et de climatisation. 

Un appareil réfrigérant adéquatement recyclé = 1 tonne de 
GES évitée... C’est l’équivalent d’un trajet en voiture entre 
Montréal et Vancouver !

Respecter la réglementation municipale, c'est...
•	 Permettre l'entretien adéquat des voies publiques
•	 Sécuriser le passage des piétons et des cyclistes
•	 Éviter les bris matériels

Le bac doit se trouver 
en tout temps sur  

votre propriété  
ET NON SUR  
LE TROTTOIR  

OU DANS LA RUE.

www.marieville.qc.ca/bacs



Travaux PUBLICS
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L'eau potable : UNE RESSOURCE À PROTÉGER  

Fleurons du Québec

Saviez-vous que votre consommation d’eau potable peut doubler  
durant l’été à cause des usages à l’extérieur de votre résidence ? Nous 
avons tous un rôle à jouer pour protéger et préserver cette ressource 
précieuse, notamment en repensant nos habitudes de consommation 
résidentielle pour éviter le gaspillage. 

C'est entre autres pour cette raison que l'utilisation de l’eau pour  
l’arrosage des végétaux, le lavage des voitures et l’ajustement du  
niveau d’eau des piscines est restreinte du 1er mai au 1er septembre. 
Consultez le site Web au www.ville.marieville.qc.ca/eau pour connaître 
la réglementation.

ÉPISODES DE SÉCHERESSE
Lorsqu’une période de chaleur prolongée a lieu ou est appréhendée,  
l’utilisation de l’eau potable à l’extérieur peut être restreinte ou  
interdite afin d’empêcher l’épuisement des ressources du réservoir  
d’eau potable de la Ville. Une utilisation judicieuse de l’eau potable  
en période de chaleur intense vise également à assurer la sécurité  
et les opérations du Service de sécurité incendie. Pour être avisés  
d’une telle interdiction et éviter une amende, assurez-vous d’être inscrit 
au système automatisé d’alertes téléphoniques.

DISTRIBUTION 
D'ARBRES 

Garage municipal  •  2008, rue Saint-Césaire
Preuve de résidence requise

À l’occasion du Mois de l’arbre et des forêts,  
la Ville distribuera gratuitement à ses résidents 
près de 500 plants d’arbres et arbustes  
gracieusement offerts grâce à la participation  
du Clubs 4-H et du ministère des Ressources  
naturelles et des Forêts. 

Parmi ce lot, la Ville offrira 75 plants d’aronie  
noire, son emblème floral. Selon l’ordre d’arrivée, 
les citoyens pourront choisir parmi les essences 
d’arbres encore disponibles (un seul plant par 
adresse et / ou propriétaire). 

Pour en savoir plus, visitez le site Web au  
www.ville.marieville.qc.ca/arbres.

Cette année, la Ville de Marieville est en processus de renouvellement de ses 
fleurons. Après avoir fièrement conservé ses quatre fleurons lors de la dernière 
évaluation, nous devrons cet été démontrer que nous méritons encore une fois  
de les conserver et qui sait, d’obtenir un fleuron supplémentaire ! Au courant de l’été, 
un représentant des Fleurons du Québec sillonnera le territoire pour observer notre 
patrimoine horticole et arboricole. À compter de ce printemps, que vous soyez un 
résident, un industriel ou un commerçant, participez à fleurir votre ville en plantant 
des vivaces, des annuelles, des arbres ou des arbustes ! 

DÉCOUVREZ LES PLATES-BANDES COMESTIBLES ! 
Ce printemps, l’équipe d’horticulture de la Ville plantera divers végétaux  
comestibles dans ses plates-bandes ! Les aménagements se trouvent à cinq  
emplacements sur le territoire : contre la clôture de la cour de l’école de Ramezay, 
édifice Crevier (rue du Pont), entre le terrain des loisirs et la maison des loisirs  
(rue Cartier), au parc Blanchard (rue Blanchard), au parc Arc-en-ciel (rues  
Tétreault et Rodolphe-Fournier) et sur la rue Chambly, entre les rues Bernard  
et Rodolphe-Fournier. Suivez nos actualités pour être informés lorsque viendra  
le temps des récoltes !

Samedi 13 mai  
de 8 h à 12 h
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Vie COMMUNAUTAIRE

PLANTATION D’ARBRES
Saviez-vous que les arbres apportent de nombreux bienfaits  
environnementaux, économiques et sociaux, même en milieu  
urbain ? En plus de servir d’habitats fauniques, les arbres  
séquestrent les matières en suspension et les gaz polluants,  
conservent l’énergie en refroidissant l’air grâce au processus de 
transpiration, en projetant de l’ombre et en réduisant la force du 
vent, amortissent le bruit et augmentent la valeur des propriétés.

La Ville offre un programme de subvention pour l’achat d’arbres 
destiné aux particuliers, correspondant à 50 % du coût d’acquisi-
tion et de plantation jusqu’à concurrence d’un montant de 75 $. 
Une seule demande par année sera admissible par bâtiment. 

ÉLAGAGE D'ARBRES
L’élagage, ou émondage, consiste à éliminer les branches mortes, 
malades, mal placées, nuisibles et mal attachées à un arbre,  
ce qui aide à maintenir l’arbre en bonne santé et favorise son 
développement. L’élagage nécessite souvent l’intervention d’une 
entreprise spécialisée, mais il est possible de procéder soi-même 
à l’élagage d’un arbre, en se rappelant qu’il est interdit d’élaguer 
plus de 25 % du volume de ses branches.

ABATTAGE D'ARBRES
Pour procéder à l’abattage d’un arbre sur une propriété privée, 
un certificat d’autorisation (permis) est généralement requis.  
Notez que l’abattage d’un arbre est autorisé uniquement si  
celui-ci répond à l’une des exigences listées dans notre  
règlement. De plus, tout arbre abattu doit être remplacé par un 
autre arbre d'au moins 5 centimètres de diamètre sur une autre 
partie du même terrain, et ce, dans un délai de 12 mois suivant 
l’émission du certificat d’autorisation.

Les travaux d’abattage d’arbre sans permis ou d’élagage 
non-conforme sont passibles d’une amende.

Depuis l’entrée en vigueur du nouveau règlement provincial  
le 1er juillet 2021, les propriétaires de piscines construites avant 
le 1er novembre 2010 ont jusqu'au 30 septembre 2025 pour se  
conformer aux nouvelles dispositions réglementaires. Antérieure-
ment, les propriétaires bénéficiaient d'un droit acquis et les  
installations n'avaient pas à faire l'objet de mesures de protection.
Depuis le 1er juillet 2021, les règles suivantes s'appliquent à toutes 
les installations :
•	 les clôtures en mailles de chaîne dont la taille des mailles est 
	 de plus de 30 mm devront être lattées ;
•	 aucune structure ni aucun équipement fixe susceptible d'être 
	 utilisé pour grimper par-dessus la paroi d'une piscine ou d'une 
	 enceinte ne devront être installés à moins d'un mètre de celle-ci ;
•	 les piscines dotées d'un plongeoir devront être installées  
	 conformément à la norme BNQ 9461-100 visant à prévenir les 
	 blessures médullaires cervicales liées aux accidents de plongeon.

De plus, le règlement a été bonifié pour augmenter la sécurité des 
aménagements autour des piscines résidentielles et pour réduire 
les risques d'accident de plongeon.

Pour connaître les ajouts de la nouvelle règlementation  
provinciale ainsi que l'ensemble des règles applicables, consultez 
le www.quebec.ca/piscinesresidentielles.

FAITES VOTRE DEMANDE DE PERMIS
La Ville vous rappelle qu’un permis est requis pour construire, 
installer ou remplacer une piscine, ou pour ériger une construc-
tion y donnant accès ou en empêchant l’accès. Lors du dépôt  
de votre demande de permis, assurez-vous de fournir une copie de 
votre certificat de localisation ainsi que les détails concernant  
l’enceinte protégeant l’accès à la piscine.

PISCINES RÉSIDENTIELLES : 
rappel des règles  
de sécurité

Pour plus d’information, consultez le site Web municipal ou communiquez avec le Service de l’urbanisme 
et de l’environnement au 450 460-4444, poste 291, ou à urbanisme@ville.marieville.qc.ca.

UN ARBRE
pour la vie

La Ville de Marieville encourage les bonnes pratiques 
arboricoles nécessaires au maintien d’une végétation 
urbaine sécuritaire et en santé sur tout son territoire.

?
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Sécurité publique ET INCENDIE

Que ce soit pour nettoyer son terrain  
ou simplement pour le loisir, les feux  
extérieurs sont règlementés puisqu’ils 
comportent des risques. Outre la sécurité, 
il importe de respecter les différentes  
dispositions qui sont prévues au règle-
ment de la Ville concernant les feux  
extérieurs afin de favoriser l’harmonie  
et le bon voisinage.

Les feux brûlant librement sont considé- 
rés comme des feux à ciel ouvert, lesquels 
sont interdits à Marieville à moins d’avoir 
préalablement obtenu un permis à cette 
fin. Les feux allumés et entretenus dans 
un foyer conforme aux normes sont permis, 
dans le respect de certaines conditions. 
Attention également aux émissions  
polluantes ! Il est interdit de faire brûler 
des matières plastiques, synthétiques, 
caoutchoucs ou autres, de même que  
des déchets, des palettes de bois ou des 
débris de construction.

Pour en savoir plus, consultez le 
www.ville.marieville.qc.ca/feux-exterieurs  
ou joignez le Service de sécurité incendie 
au 450 460-4444, poste 263 ou à  
prevention@ville.marieville.qc.ca.

Les feux
EXTÉRIEURS 

En cas de sinistre ou de catastrophe naturelle, les équipes de secours pourraient tarder  
à arriver dans votre quartier. Vous êtes donc le premier responsable de votre sécurité.  
La meilleure façon de vous préparer est d’élaborer un plan familial d’urgence.

En plus de la trousse d’urgence pour la maison que chaque famille devrait posséder,  
vous devriez :
•	 dresser une liste des personnes à joindre en cas d’urgence ;
•	 faire un plan d’évacuation du domicile et convenir d’un lieu de rassemblement  
	 à l’extérieur de la maison pour toute la famille ;
•	 s’assurer de savoir comment couper l’eau, l’électricité et le gaz, s’il y a lieu ;
•	 planifier un itinéraire pour quitter votre quartier en toute sécurité en cas d’évacuation 
	 et prévoir un trajet secondaire si les routes sont impraticables ;
•	 faire l’inventaire de vos biens avec preuves d’achat, photos et vidéos et conserver  
	 ces documents en lieu sûr ;
•	 communiquer avec votre assureur afin de vérifier la couverture de votre assurance  
	 habitation.

De cette façon, vous aurez l’esprit tranquille 
advenant un sinistre. Et n’oubliez pas :  
nous sommes les premiers responsables de 
notre sécurité ! 

Gouvernement du Québec 
Informations et services
Sécurité et situations d'urgence  
www.quebec.ca/securite-situations-urgence

Gouvernement du Canada 
Préparez-vous 
Votre guide de préparation aux urgences 
www.preparez-vous.gc.ca 

PERSONNE N’EST À L’ABRI  
D’UNE SITUATION D’URGENCE !   
Soyez prévoyant et préparez 
votre plan familial d'urgence



La mission d'Alternative Aliment-Terre est de rassembler une communauté solidaire 
autour des enjeux de la sécurité alimentaire en mettant en place des initiatives  
collectives favorisant l'autonomie alimentaire. L'organisme met aussi de l'avant  
des pratiques visant à réduire le gaspillage alimentaire et fait la promotion de  
l'alimentation saine, durable et équitable.

VOUS FAITES DE LA PRODUCTION MARAÎCHÈRE ?
Si vous avez des légumes en surplus et ne savez plus quoi en faire, ou que vous 
manquez de temps pour terminer les récoltes en champ, contactez-nous !

ALTERNATIVE
146, chemin du Ruisseau-Barré 
Marieville  
438 521-9136  |  coordination@aliment-terre.org

ville.marieville.qc.ca	 L’InfoMunicipal  |  MAI 2023    •  11  •
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146, chemin du Ruisseau-Barré  •  Marieville 
450 460-2825  |  info@cabsm.org

DÎNERS COMMUNAUTAIRES  
Les prochains dîners communautaires auront lieu les jeudis 11 mai et 8 juin   
à 11 h 30, au coût de 8 $, à la salle des Chevaliers de Colomb de Marieville (245, rue  
Ouellette). Veuillez communiquer avec le CAB pour confirmer votre présence.

SÉCURICAB REMPLACE 
LE PROGRAMME PAIR 
Tout comme l’ancien programme Pair, SécuriCAB  
est un service GRATUIT d’appels quotidiens qui  
permet aux personnes aînées et aux personnes à risque vivant seules de se sentir 
davantage en sécurité. Ces appels sont rassurants autant pour les abonnés que pour 
leurs proches.

Les abonnés reçoivent ces appels à des heures prédéterminées, une fois par jour du 
lundi au vendredi. Si l’abonné ne répond pas, une alerte est lancée. Une vérification 
est systématiquement enclenchée par les responsables afin de vérifier si l’abonné  
est en détresse. Ce service est offert gratuitement par le CABSM. Un seul appel suffit 
pour s’y inscrire, au 450 460-2825, poste 3.

856, Grand Boulevard 
Chambly
450 447-9969 
carrefourfamilial.org 

Tu as de jeunes enfants ? Situé à Chambly,  
le Carrefour Familial du Richelieu t’accueille 
avec ta marmaille toute l’année dans le plaisir. 

En plus de ses trois programmes annuels, le  
Carrefour t’offre des activités adaptées à l’âge 
de tes enfants, du répit à la halte-garderie  
et beaucoup de bons souvenirs. Notre site te 
permet d’avoir un aperçu des lieux et de voir la 
programmation complète. Toutes les familles 
sont bienvenues !

LES ACTIVITÉS ESTIVALES
À partir de juin, on profite de la saison estivale 
en pique-niquant dans les parcs de la région  
ou encore en faisant des sorties thématiques 
(zoo, ferme, etc). La programmation d’été est 
disponible dès la fin mai.  C’est une occasion 
pour toi et tes enfants de créer des liens tout  
en s’amusant. 

De plus, tout l’été il y aura la halte-garderie 
pour les tout-petits de 18 mois à 5 ans. Tu peux 
choisir les journées qui te conviennent du lundi 
au vendredi, de 9 h à 15 h 30. Le coût est de  
20 $ pour le premier enfant, 10 $ pour le 2e,  
et c’est gratuit pour un 3e enfant. Des demi-
journées sont aussi disponibles pour les moins 
de 18 mois.
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500, rue du Docteur-Poulin  •  Marieville 
450 460-4472, poste 3618  |  relance.e.csdhr.qc.ca 

Il n'y a pas d'âge pour retourner à l'école et se prioriser. L’année 2023 
pourrait être l’année où vous relevez le défi. La Relance peut vous  
y accompagner !

CENTRE D’ÉDUCATION 
DES ADULTES       
La Relance

450 348-2303 
Saint-Jean- 

sur-Richelieu

450 460-4472 
Marieville

L ' É C O L E
c'est aussi 
 pour les

adultes !

INSCRIPTION 
GRATUITE 
EN TOUT TEMPS

146, chemin du Ruisseau-Barré 
Marieville  •  450 460-5433 
www.educ-a-tout.ca 

ÉDUC À TOUT est un organisme à but non 
lucratif qui offre des services pour le TDG 
(équivalence 3e sec) et les TENS (équiva-
lence 5e sec), du soutien aux études et 
des services d’aide à la francisation  
pour les personnes de 16 ans et plus. 

Les rencontres sont individuelles et  
permettent de bien développer le potentiel 
unique de chacun. Prenez rendez-vous !

ÉDUC À TOUT

740, 2e Rue  •  Saint-Jean-sur-Richelieu
514 990-8262, poste 209  |  soutien@sahr.ca

La SAHR offre des services de soutien, d’aide, d’accom-
pagnement et de stimulation aux personnes atteintes de 
la maladie d’Alzheimer ou autres troubles neurocognitifs, 
ainsi qu’à leurs proches aidants par le biais d’ateliers,  
de groupes de soutien, de formations, de répit à domicile 
et de nombreux autres services et activités. 

LA MARCHE POUR L’ALZHEIMER  
IG GESTION DE PATRIMOINE
La Société Alzheimer du Haut-Richelieu vous invite à venir 
marcher avec elle le 28 mai prochain afin de démontrer 
votre soutien à la cause et aux familles qui vivent avec 
l'Alzheimer et autres troubles cognitifs, en plus d'aider à 
amasser des fonds qui permettent d'outiller ces familles !
Pour vous inscrire, consultez le site Web www.alzgiving.
ca/jemarchepourlasahr. 

Société Alzheimer 
HAUT-RICHELIEU (SAHR)

603, rue Claude-De Ramezay  •  Marieville 
info@fondation-proetudes.ca

Vous souhaitez soutenir la persévérance scolaire chez les plus jeunes ? C'est la mission que 
s'est donnée la Fondation Pro-études. Grâce à nos fidèles bénévoles, vous pouvez le faire 
en venant jouer au bingo tous les mercredis à 19 h. 

NOTRE BINGO DÉMÉNAGE ! 
C'est avec beaucoup d'enthousiasme que les bénévoles du bingo et la Fondation Pro-études 
vous informent qu'afin de disposer de plus d'espace, l’activité est déménagée dans  
un nouveau local. À compter du mercredi 17 mai, vous êtes donc attendus à la salle du  
Quillorama (660, rue Chambly, Marieville). Des prix totalisant au moins 2 400 $ sont  
en jeu chaque semaine ! D'ici là, nous comptons sur votre présence à la salle des  
Chevaliers de Colomb. Votre participation aide à soutenir la persévérance scolaire.

FONDATION Pro-études

16 ANS  
ET PLUS
Jour • Soir 
À distance

• Secondaire 5
• Préalables
• TENS / TDG
• Orientation
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BUREAU 
COORDONNATEUR  
(BC) Mamie-Pom

Carrefour 
JEUNESSE-EMPLOI
491, rue Sainte-Marie,  
bureau 2  •  Marieville  
450 460-8887  |  cje.marieville@cje-isj.com

Tu veux travailler cet été ? 
C’est maintenant que tu dois t’y prendre pour chercher un emploi  !

Viens nous voir ! Tu profiteras de conseils d’experts, de renseignements privilégiés  
et d’un encadrement personnalisé pour te permettre d’être prêt et confiant lors des entrevues 
d’embauche pour pour la saison estivale.

Nos conseillers pourront :

Tu as entre 13 et 17 ans ? Cet été, vis ta propre expérience entrepreneuriale en joignant  
la prochaine cohorte de la CIEC, qui t’offre la possibilité de :

Voici quelques exemples de contrats que tu pourrais être appelé(e) à faire : désherbage, 
tonte de pelouse, ménage, lavage de véhicule, peinture, nettoyage de piscine, arrosage  
de plantes...

La CIEC, c’est une première expérience de travail enrichissante où tu peux faire le plein  
de compétences entrepreneuriales et de valeurs indispensables : la préparation parfaite  
au marché du travail. Alors, prêt(e) à relever le défi ?

Le point de service de Marieville du CJE organise son marché 
des petits entrepreneurs le 3 juin prochain à la résidence  
Les Jardins du Couvent (425, rue Claude-De Ramezay),  
de 11 h à 15 h 30.

Venez les encourager et découvrir leurs belles créations !

240, boul. Fréchette, bureau 210 
Chambly
450 447-4037 
info@soi-emploi.qc.ca 

De Soi à l’Emploi est un organisme à but non 
lucratif qui offre un programme gratuit et 
exclusif aux femmes visant à les soutenir 
dans leur réintégration au marché du  
travail en favorisant la définition d’un  
nouvel objectif professionnel. La mission  
est d’offrir des services d’orientation et  
d’accompagnement professionnels adaptés 
aux besoins des femmes qui souhaitent 
améliorer leurs conditions de vie, développer 
leur employabilité ainsi que favoriser leur 
insertion sociale et professionnelle. 

1298, avenue Saint-Paul  
Saint-Césaire
450 469-4242  |  mamiepom.com

Près de 1000 enfants sont en attente d’une 
place en garderie actuellement dans la  
région. Le milieu de la petite enfance vous  
a toujours intéressé ? Pourquoi de pas  
devenir responsable en milieu familial 
(RSG) ? Le Bureau coordonnateur Mamie- 
Pom peut vous aider ! Consultez le site  
Web ou communiquez par téléphone pour 
connaître tous les détails.

•	 t'aider à fixer tes objectifs d'emploi ;
•	 te conseiller pour rédiger ou étoffer ton CV ;
•	 t'apprendre à faire un appel efficace  
	 aux employeurs ;

•	 te préparer à ta première entrevue, qu'elle 
	 soit en présentiel ou en virtuel ;
•	 te donner des trucs pour faciliter ton inté- 
	 gration à l'emploi, et bien plus encore !

•	 gagner ton argent de poche ;
•	 vivre ta première expérience de travail ;
•	 apprendre à gérer ton entreprise ;

•	 travailler en équipe ;
•	 faire valoir tes idées !
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Pour information 
Thérèse Désautels au 450 469-4590 
Marielle Guertin au 450 467-5052

L’Ensemble vocal l’Air du Temps vous  
convie à son 53e spectacle annuel Souvenirs 
retrouvés présenté les 19 et 20 mai prochain 
au Théâtre des Deux Rives à Saint-Jean- 
sur-Richelieu. 

Un chœur d’une quarantaine de personnes 
vous fera vivre un magnifique voyage  
musical au travers des succès des années 
50 à 80, en passant par les univers  
d’Aznavour à Dubois et d’Elvis à Bowie, sous 
la direction musicale de Stéphane Leroux.

Les billets, en vente au coût de 25 $ pour  
les adultes et 10 $ pour les jeunes âgés de 
5 à 12 ans, sont disponibles à la FADOQ  
ou en ligne au vosbillets.tuxedobillet.com

SERVICE DE NAVETTE
En collaboration avec la FADOQ de Marieville, 
un service de navette sera offert pour la 
représentation du vendredi 19 mai aux  
personnes ayant des difficultés à se déplacer.

Le départ aura lieu à 18 h 45 à la FADOQ 
(400, rue du Docteur-Poulin). Un arrêt est 
également prévu à 19 h à la résidence  
Les Jardins Du Couvent (425, rue Claude- 
De Ramezay). 

Pour toute information et pour réserver votre 
place pour la navette, communiquez avec  
la FADOQ au 450 460-2424.

Parrainage civique  
DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 
308, rue Montsabré, bureau 132  •  Belœil 
450 464-5325  |  info@pcvr.ca

Le Parrainage civique de la Vallée-du- 
Richelieu est à la recherche de bénévoles 
désirant vivre une expérience humaine  
enrichissante par le biais du jumelage avec 
une personne présentant une déficience  
intellectuelle, un trouble de santé mentale 
ou un trouble du spectre de l’autisme. 

Ce type de bénévolat a pour but d’agré- 
menter la qualité de vie des membres pour 
les aider à s’intégrer activement à la vie 

publique. Les activités sont variées : marche, sortie au cinéma, jeux de société,  
magasinage, popote, restaurant, etc. 

Toutes ces activités ont pour objectif de favoriser l’intégration, la valorisation et l’estime 
de soi des filleul(es). Le PCVR recherche également des bénévoles pour le soutien  
logistique aux activités. 

CENTRE COMMUNAUTAIRE  
l'Entraide Plus
2437, avenue Bourgogne  •  Chambly
450 658-4469  |  info@entraideplus.org

Au service des aînés et des proches aidants, 
l’organisme favorise le maintien à domicile 
en offrant des services complémentaires 
aux ressources communautaires et  
publiques du milieu déjà existantes.

Le Centre communautaire l’Entraide Plus 
tiendra un festin-bénéfice homard à  
volonté le 26 mai prochain à l’Érablière 
Meunier de Richelieu. Cette soirée mémora-
ble sera agrémentée de musique, de danse, 
d'animation et d'un encan silencieux. 

L’objectif est d'amasser des fonds afin de 
soutenir l’agrandissement des locaux  
actuels pour en faire un lieu adapté à plus 
de bénéficiaires ainsi qu’à pérenniser ce 
service crucial pour les proches aidants.

Joignez-vous à eux et soutenez leur mission ! 
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PRÉPAREZ-VOUS À VIVRE UNE  
expérience mémorable !

Vous pouvez maintenant essayer un casque de réalité  
virtuelle à la bibliothèque ! 

Cette technologie vous permettra de vivre plusieurs expériences 
interactives et dynamiques qui vous amèneront dans divers  
environnements virtuels. Vous pourrez, entre autres, visiter la 
maison d’Anne Frank, faire des tours de montagnes russes, ex-
périmenter la vie à bord de la Station spatiale internationale, vous 
occuper d’un animal de compagnie virtuel, méditer, pêcher sur 
une île paradisiaque, admirer les dinosaures du Monde jurassique 
et encore plus ! 

Le casque contient une quinzaine d’applications, il y en a pour 
tous les goûts. L'utilisation du casque est réservé aux 12 ans  
et plus. Informez-vous auprès du personnel pour tous les détails!

Du 13 juin au 19 août 

Participe selon ton groupe d’âge !  
3 à 5 ans, 6 à 8 ans et 9 à 12 ans

Inscription obligatoire

Chaque été, la bibliothèque invite les enfants à s’inscrire au Club  
de lecture d’été TD. Le club vise à susciter chez les jeunes la passion 
de lire pour la vie. 

Les camps de jour de Marieville auront 
la chance de participer au projet pilote  
Lit de camp cet été ! 

Ce projet est une initiative de l'instance régionale de concertation 
(IRC) de la montérégie visant à promouvoir les  
activités littéraires en plus d’augmenter l’accessi- 
bilité à la lecture pour les jeunes de 5 à 12 ans  

durant la période estivale. L’objectif de ce projet est d’intégrer de 
façon simple et amusante des activités liées à la  
lecture dans la programmation quotidienne. 

Une grande partie des animateurs des camps de la 
Ville recevront une formation afin d’être en mesure 
d’introduire la lecture de façon ludique. Les animateurs auront 
accès à des trousses contenant du matériel adapté selon l’âge. 

Chaque trousse contient des fiches d’activités,  
des livres, des jeux ainsi que des revues, le tout, pour 
faciliter l’intégration des activités. 

La Ville de Marieville est fière de prendre part à ce projet  
et ainsi offrir des actions concrètes allant dans le  
même sens que plusieurs initiatives du milieu en lien 
avec la réussite éducative. Pour en savoir plus, consultez 
le site Web au www.irc-monteregie.ca/litdecamp.

Des places sont encore disponibles ! 

Inscrivez-vous dès aujourd’hui par le biais  
du service en ligne accessible à partir du  
www.ville.marieville.qc.ca/camps-de-jour

NOUVEAUTÉ  
PROJET  
LIT DE CAMP  

Après son inscription, chaque enfant recevra du matériel promotionnel 
en lien avec la thématique annuelle.

Participez également au spectacle d’ouverture du Club le jeudi 15 juin 
à 18 h 30 à la bibliothèque commémorative Desautels  
(603, rue Claude-De-Ramezay). 

campS  
de jour
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Samedi 3 juin 2023 
Le 3 juin prochain, Espace MUNI vous invite à favoriser l'entraide 
et la cordialité dans les voisinages en participant à la Fête des 
voisins !
Que ce soit par le biais d’un brunch, d’un 5@7, d’une journée  
autour de la piscine ou même d’une compétition amicale, toutes 
les idées sont bonnes pour préparer une activité festive à l’image 
de votre collectivité.
L’objectif ? Créer des liens de solidarité entre voisines et voisins 
pour construire des villes plus humaines !
Les citoyens sont invités à inscrire leur fête au www.espacemu-
ni.org/evenement/fete-des-voisins pour accéder à une foule 
d’informations utiles. Les participants peuvent s’adresser au  
Service des loisirs et de la culture au 450 460-4444, poste 277 
pour obtenir des outils promotionnels tels que des cartons  
d’invitation, des affiches et des ballons.

JEUX
D’EAU

Parc de la Source  
(à l’angle des rues  
des Thalias et du Pont)

À compter de leur ouverture,  
les jeux d’eau sont accessibles 
tous les jours de 8 h 30 à 21 h.

Les croque-livres seront bientôt de retour !  
Ces adorables petites armoires permettent de 
partager des livres s'adressant aux enfants âgés 
entre 0 et 12 ans. 

Vous souhaitez lire ou vous  
avez un livre à donner ?  
Pensez aux croque-livres !

•	Hôtel de ville 
•	Parc de Sainte-Marie- 
	 de-Monnoir 

Bains libresBains libres
Horaire estival du 25 juin au 30 juillet 

Profitez des activités libres à la piscine 
de l’école Monseigneur-Euclide-Théberge 
durant la période estivale.

Entrée gratuite pour tous!

Pour en savoir plus, consultez la page 
Activités aquatiques du site Web.

BAINS LIBRES FAMILIAUX
Lundi au vendredi 
15 h 30 à 17 h et 17 h 30 à 19 h

Samedi et dimanche 
11 h 30 à 16 h

LONGUEURS 
Un (1) couloir disponible sur demande.


